
CONSTRUIRE UN AVENIR COMMUN POUR LA 
PROFESSION DE DEMAIN

"Pour vous servir, 
toutes et tous, du 

mieux que je pourrai, 
et servir celle qui nous 
unit, notre Profession."

ABOUT US

À l’aune des élections du Conseil National des 
Barreaux, j’ai souhaité vous exposer les raisons de 
ma candidature au Collège Ordinal, circons-
cription nationale.
L’engagement de mon Barreau au soutien d’une 
représentation nationale assurée par le Conseil 
National des Barreaux est ancien, lequel remonte 
à ses origines. Pas une mandature sans qu’un 
ancien Bâtonnier ou vice Bâtonnier de Bordeaux 
ne manque à l’appel sur le collège ordinal 
province, l’un d’entre eux en ayant assuré la 
Présidence, le Bâtonnier Thierry Wickers, de 2009 
à 2011, et un autre celle de sa Commission 
Formation par délégation, le Bâtonnier Manuel 
Ducasse, entre 2018 et 2020.
Ma candidature, es qualité d’ancien Bâtonnier, se 
veut l’expression de la permanence de cet 
engagement, au nom de mes confrères du 
Barreau de Bordeaux, et au nom de l’intérêt 
qu’ils portent à notre Profession toute entière. Le 
17 décembre 2023, cela fera trente-huit ans que 
j’aurai prêté notre serment, et ce sans une once 
de lassitude dans l’exercice de ce qui est "mon 
métier" ! L’enthousiasme est toujours là, de 
même que la curiosité, l’appétence pour ce qu’il 
est, pourrait devenir et doit rester. Mon parcours 
est celui d’une avocate, simplement au service 
de celles et ceux qui nous apportent leur 
confiance, pour les aider, les conseiller et les 
défendre, dans les actes de leur vie 
professionnelle et/ou privée. Il est aussi celui 
d’une avocate militante, résolument attachée à 
la défense des intérêts de mes confrères, aux 
valeurs de notre République et à l’importance du 
sens du "Contrat social".
Mes expériences se sont accumulées au fil des 
années, toutes marquées par cette volonté de 
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faire que nous restions ce que nous sommes et 
qui nous fait, quels que soient notre activité, nos 
modalités, modes et lieux d’exercice : Présidente 
de la FNUJA (1997/1998), membre du Bureau du 
CNB (de 2000 à 2005) en charge de la réflexion 
"Qualité et développement durable" et 
"Transparence des honoraires", membre du 
Conseil de l’Ordre du Barreau de Bordeaux, 
première femme Bâtonnier de mon Barreau 
avec son premier Vice Bâtonnier, l’excellent 
Bâtonnier Jérôme Dirou (2014/2015) et 
Présidente du Conseil d’Administration de 
l’Ecole des Avocats Aliénor, de 2017 à 2022.
Cette somme d’aventures humaines, guidées 
toujours par la rencontre, l’échange et la 
transmission me porte et m’amène à encore et 
toujours souhaiter apprendre, écouter, et 
réfléchir aux actions utiles à notre profession 
dans un État de Droit. Citoyenne du monde, 
avocate européenne, active dans un monde qui 
se métamorphose et se transforme, j’ai à cœur 
d’apporter ma contribution à l’évolution de notre 
profession, actrice majeure de notre société qui a 
toujours trouvé les voies de l’innovation pour que 
vive cet essentiel au-delà de tout : le respect de 
l’Humain et du Vivant.
Faire que l’avocat reste ce professionnel d’un 
Droit de plus en plus complexe et dense, 
qu’aucune intelligence artificielle ne pourra 
fondamentalement remplacer, d’un Droit proche 
et au service de chacun et des besoins de tous, 
d’un Droit accessible et protecteur.
Tels sont, du moins je le pense, les principes 
fondamentaux qui doivent guider nos réflexions. 
Voici, mes Chers Confrères, résumé en quelques 
mots, le sens de ma candidature que traduit 
cette profession de foi.


